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Rennes le 1er Février 1994
Statuts du CLUB ACHATS 35
OBJECTIFS
A qui s’adresse l’association ?

Le Club Achats 35 regroupe des responsables d’achats d’entreprises industrielles ou de service implantées en Ille et Vilaine. A ce titre, ils sont acteurs de la mise en œuvre de la politique d’achats de leur entreprise.

Dans quels buts ?

Le Club Achats 35 à pour mission de :

· Organiser une réflexion sur les thèmes en rapports avec l’activité professionnelle des acheteurs.

· Promouvoir la fonction Achats auprès des partenaires institutionnels, des organismes de formation, des entreprises et des sous traitant.

· Participer à des actions d’information sur le métier d’acheteur et intervenir dans des actions de formation organisées par des partenaires.

ASSEMBLEE GENERALE

Composition :

L’assemblée générale réunit tous les membres de l’association à jour de leur cotisation le jour de l’assemblée. L’assemblée est souveraine de ses décisions, dans le respect des présents statuts. Les décisions sont prisent à la majorité simple des membres présents, le nombre de pouvoirs étant limité à deux par personne.

Convocation :

L’assemblée générale se réunit au moins tous les ans, et à chaque fois que nécessaire, sur décision du conseil d’administration ou sur demande d’au moins la moitié des membres de l’association.

La convocation écrite à l’assemblée générale est transmise à tous les membres au moins quinze jours avant sa tenue. Elle présente l’ordre du jour de la réunion.

Contenu :

Le bureau présente le rapport moral et financier des activités de la période précédente, et propose des orientations pour l’année suivante.
L’assemblée générale à pour objet de définir la politique globale de l’association pour la période à venir. Elle en confie la réalisation au conseil d’administration.

Elle discute et approuve le règlement intérieur qui précise les modalités de fonctionnement de l’association, ainsi que le montant des cotisations.

Elle élit au scrutin majoritaire simple les membres du conseil d’administration dont elle fixe aussi le nombre (au minimum 6 membres). L’assemblée générale fixe aussi le nombre et la nature des postes des membres du bureau.

CONSEIL D’ADMINISTRATION

Après chaque assemblée générale, le conseil d’administration élit un bureau composé au moins d’un Président, d’un Secrétaire et d’un Trésorier.

Le conseil d’administration gère l’association, organise les manifestations et rencontres selon les orientations de l’assemblée générale. Il se réunit au moins deux fois par an et à chaque fois que nécessaire, sur décision du bureau ou sur demande d’au moins la moitié de ses membres.

Renouvellement par moitié, sur tirage au sort la première année.
BUREAU
Le bureau est l’organe permanent de l’association. Il accueil les demandes venant de l’extérieure, pourvoit à donner suite, répartit les interventions éventuelles auprès des membres de l’association.

Plus généralement, il exécute les décisions du conseil d’administration.

MODIFICATION DES STATUTS, DISSOLUTION

Toute proposition de modification des présents statuts ou dissolution de l’association doit faire l’objet d’une assemblée extraordinaire dont l’ordre du jour explicite le motif.

La convocation doit être transmise à tous les membres au moins un mois avant la tenue de la réunion.
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